
 

 

 

 

 

 

 

 



 

Pour trouver les consultations régulièrement lancées par la CAV et la Ville de Vesoul, plusieurs moyens s'offrent à vous1: 

- sur le Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics (BOAMP): http://www.boamp.fr/  

 

                                                           
1 Les supports de publicité présentés sont ceux utilisés systématiquement par la CAV et la Ville de Vesoul pour leurs procédures de marchés publics, supérieures à 25 000 € HT. En fonction 
de l'objet et du montant du marché, d'autres supports pourront être utilisés: marchesonline.fr (uniquement pour la CAV), le Moniteur des TP, la presse locale,… 

Créez votre espace privé pour 

trouver facilement les avis qui vous 

correspondent! 

Entrez vos critères de recherche 

pour trouver le marché qui vous 

correspond! 

Créez vos alertes! 

Vous serez automatiquement 

informé des marchés susceptibles 

d'intéresser votre entreprise. 

http://www.boamp.fr/


 

- sur le profil d'acheteur de la CAV et de la Ville de Vesoul : www.marches-securises.fr 

 

 

 

- sur le site Internet de la CAV et de la Ville de Vesoul, rubrique Marchés publics: 

Pour cela, rendez-vous sur le site internet de la CAV et de la Ville de Vesoul et sélectionnez la rubrique "Marchés publics". Vous aurez alors le choix entre la page consacrée 

aux marchés publics lancés par la CAV et la page dédiée aux marchés publics de la Ville de Vesoul. Une fois ce choix opéré, vous aurez alors accès à de nombreuses 

informations particulièrement utiles pour connaitre les marchés lancés et y répondre. 

Créez votre espace privé pour 

consulter, télécharger les dossiers et 

déposer vos offres! 

Entrez vos critères de recherche 

pour trouver le marché qui vous 

correspond! 

http://www.marches-securises.fr/


 

 

Comme expliqué 

précédemment dans 

le guide, parmi les 

pièces de la 

candidature à nous 

fournir, figurent les 

formulaires DC1 et 

DC2. Ils sont fournis 

par la CAV dans le 

dossier de 

consultation. 

Néanmoins, vous 

pourrez également les 

retrouver en cliquant 

sur ce lien, 

accompagnés de leur 

notice explicative. 

Rubrique à consulter 

pour connaître les 

marchés publics 

lancés par la CAV. 

Lien direct vers le 

BOAMP 

Lien direct vers 

marchesonline.fr (site 

utilisé uniquement par 

la CAV). 

Consultez les marchés 

attribués par la CAV  

ou par la Ville de 

Vesoul l'année 

précédente! 

A partir de cette page, 

vous pouvez: 

- télécharger l'AAPC: un 

document pdf s'ouvrira 

alors directement. 

- accéder au DCE: en 

cliquant dessus, vous 

serez alors 

immédiatement redirigé 

vers notre profil 

d'acheteur marches-

securises. Vous pourrez 

alors télécharger, après 

identification, 

l'ensemble des pièces. 

- déposer une réponse: 

pour les marchés où la 

réponse dématérialisée 

est autorisée, vous 

pourrez en cliquant sur 

ce lien, déposer votre 

offre. (renvoi sur 

marches-securises.fr) 

Intitulé des 

consultations lancées. 
Date et heure limite 

de remise des offres 

pour chacune des 

consulstations. 



 
 

Est indiqué ici le numéro de référence de la 

consultation du BOAMP. Ce numéro vous 

permettra de retrouver le marché sur le site du 

BOAMP. 

Vous retrouvez d'une part: 

-  l'intitulé du marché 

- une description sommaire des principales 

caractéristiques du marché 

Sont indiquées ici les précisions relatives: 

- aux variantes 

- à l'allotissement du marché 

En cas de réponse sous la forme d'un 

groupement d'entreprises, la forme de 

groupement souhaitée par le pouvoir 

adjudicateur est également précisée ici. 

 



  

La liste des documents à fournir à l'appui de 

votre candidature (déjà présente dans le 

règlement de la consultation) est rappelée dans 

la publicité. 

Dans certains cas, notamment si la liste est très 

importante, il vous sera simplement indiqué de 

vous référer au règlement de la consultation. 

Les critères de jugement des offres vous sont 

également rappelés dans la publicité. 

La date limite de remise des offres vous est à 

nouveau indiquée dans la publicité. 

Veillez à bien la respecter sous peine de voir 

votre offre immédiatement rejetée par la CAV et 

par la Ville de Vesoul! 

Les modalités de transmission de votre offre 

vous sont précisées ici. 

Vous pourrez alors savoir si le dépôt 

électronique de votre offre que notre profil 

d'acheteur est autorisée. 


